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416 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

[ Extrait des délibérations de la Sté popul.; 
13 flor. II]. 
Un membre a dit qu’il fallait procéder 

séance tenante à l’élection du cavalier; à la 
question mise aux voix la société à fait son 
choix sur le citoyen Antoine Fayet, perruquier, membre de la société populaire, demeurant en 
cette commune, homme marié, père de trois 
enfants fils de feu Jean Fayet et de feue 
Isabeau Lombard, natif de la commune de 
Tanisac, district de St Flour, département du 
Cantal, âgé de 34 ans, de la taille de 5 pieds 
6 pouces, cheveux et sourcils châtains, yeux 
idem, nez bien fait, bouche moyenne, visage 
allongé, marqué de petite vérole, menton rond, 
front un peu découvert, deux petits seins aux 
tempes de chaque joue; qui est celui que la 
société a adopté. Un autre membre a prosné 
que le citoyen Fayet s’explique sur le champ combien il demande à la société pour se sacri¬ 
fier à la défense de la patrie, à quoi le dit 
Fayet a répliqué que l’envie qu’il avait de 
combattre ses ennemis, il ne le faisait par 
aucun motif d’intérêt, qu’il n’exigeait rien, 
que si la société, reconnaissante du dévouement 
du citoyen Fayet à la chose publique, a arrêté 
qu’il serait fait mention de son dévouement en 
donnant récompense à ce généreux défenseur 
de la patrie ». 

Heurion (présid .), Longuet (secrét .), Lan¬ glois. 
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«La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport de son comité d’agriculture 
sur la pétition de Jacques Dubois, cultivateur 
à Brienon, et Jean-Jacques Creveau, cultiva¬ 
teur à Champlost, district de Mont-Armance, 
département de l’Yonne, décrète ce qui suit : » La Convention nationale déclare nul et 
comme non-avenu le jugement rendu par le 
tribunal de police correctionnelle de la com¬ 
mune de Brienon-sur-Armancon, le 28 nivôse 
dernier, contre lesdits Dubois et Creveau, et 
le jugement du tribunal de district de Mont-
Armance, ci-devant Saint-Florentin, du 23 
ventôse suivant, confirmatif du premier; or¬ donne la restitution des confiscations et amen¬ 
des. 

» Le présent décret ne sera point imprimé; 
il sera adressé en manuscrit à l’agent national du district de Mont-Armance seulement» (1). 
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COUPE (de l’Oise) . Le Gouvernement et le sort des abeilles sont abandonnés, en général, au hasard, à une pratique ignorante, à une cupi¬ dité mal entendue; c’est tout dire : on fait mou-

(1) P.V., XXXIX, 106. (Auteur de la minute non mentionné). Décret n° 9415. 

rir annuellement des milliers d’essaims, pour 
avoir à la fois tout le fruit de leurs travaux. 

Il ne sera pas indigne de la Convention 
nationale de jeter un regard sur ces insectes 
industrieux, d’éclairer l’habitant des campa¬ 

gnes sur ses véritables intérêts et de l’enga¬ ger à conserver et à multiplier par des moyens aisés, ces ouvrières infatigables qui travaillent pour lui avec tant d’ardeur. La France peut exporter de la cire et du miel chez ses voisins : au contraire, elle en achète; et il y a tel endroit de la République où pré¬ sentement la livre de miel se vend jusqu’à 3 liv. 

Le comité d’agriculture croit devoir appeler l’attention de la Convention nationale sur cette 
précieuse production, et il pense qu’il est 
important de donner toute son étendue à ce 
genre d’industrie si facile et qui ne coûte rien. 
Que chaque habitant des campagnes ait quelques 
ruches et que les abeilles soient placées et 
distribuées avec lui sur tous les points du ter¬ 
ritoire de la République, dans les plaines, dans 
les vallons, dans les bois, sur les montagnes. 

Il ne s’agit pas ici d’embrasser la connoissance 
des abeilles en naturaliste. Les particuliers qui 
voudront étudier les merveilles de ces petites 
Républiques, trouveront des traités savans sur 
cet objet. Il suffit de choisir parmi toutes les 
pratiques usitées, quelques points essentiels et 
de présenter une instruction économique, qui 
fixe l’homme champêtre sur ce qu’il lui importe 
de savoir pour surveiller aisément les abeilles, 
les conserver, les multiplier de plus en plus 
et se former un revenu de leur travail. Il s’agit de relever enfin et d’étendre cette branche de 
commerce et de production dont aucun sol 
n’est plus susceptible que le nôtre. 

Aucun pays ne présente une surface plus 
riche et plus variée pour déployer tous les 
trésors de la végétation. 

Aucun autre ne jouit d’une température plus 
propre à recevoir et à entretenir les rosées du 
ciel : le miel se forme et exsude de toutes parts 
sur nos végétaux; il ne s’agit que de conserver 
et de multiplier ces volatiles laborieux qui le 
recherchent avec tant d’ardeur; et leurs essaims 
innombrables se chargeront de recueillir pour 
nous cette manne précieuse. 

Le comité d’agriculture croit devoir les recom¬ 
mander à tous ceux qui en possèdent et les 
inviter à faire cesser l’usage funeste et mal 
entendu de faire périr les abeilles pour avoir 
à la fois tout leur travail. Il va indiquer à ceux 
qui pourr oient l’ignorer, 1° un moyen facile et 
éprouvé de conserver toutes celles que l’on 
condamne ordinairement comme trop foibles, 
ainsi que toutes les autres, qui se trouvent 
dans les circonstances de pénurie; 2° une opé¬ 
ration par laquelle on parvient aussi à sauver 
les ruches anciennes et les plus riches, d’un 
état d’obstruction qui les rend stériles et leur 
donne la mort. C’est dans ces deux points prin¬ 
cipaux que consiste l’art bien entendu de mul¬ 
tiplier les abeilles, et d’en tirer le plus grand revenu. 

Instruction 
Art. I. — De la conservation des jeunes essaims. 

Le propriétaire qui a beaucoup de jeunes 
essaims ne doit pas se décourager quand ils 
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